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•  Paul SALIN, le 2 février 2022 
•  Timoté DOUINE, le 3 février 2022 
•  Romy THOMAS, le 4 février 2022 

• Laurence BROUILLARD (née DAMBRINE),  
le 20 janvier 2022. 

• 
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VIE PRATIQUE 
 

VIE LA JOIE, commerce multi-services et relais poste 
 

Horaires d’ouverture :  - lundi au vendredi : de 7 à 19 heures ; 
 - le samedi et dimanche : de 7 à 12 h 30. 
 

Les levées du courrier se font, pour le bureau de poste,  
les jours ouvrables à 9 heures - Tél. 03 86 32 08 47 
 

Services de livraisons Mondial Relay et Relais Colis 

MAIRIE   
Horaires d’ouverture : - 

   - mercredi et samedi : de 8 à 12 heures. 
Tél. 03 86 40 20 77 - Fax 03 86 40 28 11 
Courriel : mairie.venoy@orange.fr - site : mairie-venoy.fr 

Numéro d’urgence mairie : 03 86 40 25 65 

ENFANCE : 
 

École maternelle : 03 86 40 30 38  École primaire : 03 86 40 20 37 
 

Centre de Loisirs : 07 83 27 01 92 - courriel : accueil.marmousets@gmail.com 

ADAVIRS (Aide aux victimes et à la réinsertion sociale) 
Contact : Marie-Thérèse HUGOT-GONZALEZ : 03 86 40 35 42 
 

ADMR - La référence du service à la personne : 03 86 40 31 08 

LOCATIONS DE SALLES : 
 
 

Salle des Joinchères  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Salle des fêtes de Montallery et la Venoisienne 
 

S'adresser à la mairie, tél. : 03 86 40 20 77 

NUMÉROS D'URGENCE : 

Garde médicale (nuit, week-end, jours fériés) : 39 66 
SOS Médecins : 08 20 89 00 00 
Centre anti-poison : 01 40 05 48 48 

: 03 86 51 85 00 

Cabinets intervenant sur la commune 

PODOLOGUES  Marie-Agnès PARRIN 
03 86 72 12 92  

Jean-Philippe PARRIN 

KINÉSITHÉRAPEUTE Sylvie CHÂTEAU-GUYOU 03 86 40 38 19 

INFIRMIÈRES   
Aude DAMY-MAILLET 

06 73 41 43 25 Isabelle LANNIER-BONNEFOND 
Aurélie DRILLON 

03 86 46 95 04   Annabelle GONZALEZ 

MÉDECIN Dr SAUTE 03 86 52 56 17 

Si d'autres cabinets interviennent sur Venoy, merci de contacter la mairie 

Impression : 

  Habitants de Venoy Extérieurs à la 
commune 

Pour le week-end (1 ou 2 jours) 400,00 €  800,00 € 
En semaine (1 journée) 300,00 €  450,00 € 
1 demi-journée avec soirée 
1 demi-journée 

 
 

350,00 € 

300,00 € 

Le week-end 500,00 €  1 000,00 € 
Une journée en semaine 400,00 €  800,00 € 
Location de la petite salle : 100,00 € uniquement en semaine 

Location à but lucratif :   

 Venoisienne  
  Venoy Extérieurs Venoy Extérieurs 
Pour un vin d’honneur  80,00 €   120,00 € 60,00 €  80,00 € 
En semaine (1 journée)  100,00 €   200,00 € 80,00 € 120,00 € 

 350,00 €  550,00 €   

Montallery  

Pour le week-end (1 ou 2 jours) 250,00 € 450,00 € 120,00 € 200,00 € 

 200,00 € 400,00 €   

CHANGEMENT DE DATE 
 

La marche gourmande, organi-
sée par le VAF, initialement 
prévue le 22 mai 2022, aura 
lieu le 15 mai 2022. 



Chères Venoisiennes, chers Venoisiens, 
 

 
 

Christophe BONNEFOND 
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Après une longue absence, Yonne Tour Sport reprend ! 
La manifestation débutera le 11 juillet à Pont-sur-Yonne pour se terminer 

à Saint-Georges-sur-Baulches le 17 août 2022. 
 

Réservez votre journée du 28 juillet 2022 ! 
  

Yonne Tour Sport sera aux Joinchères à Venoy toute la journée 

LE BUS DES SERVICES PUBLICS DE L’YONNE DANS VOTRE COMMUNE :  VOUS FACILITER LES DÉMARCHES DU QUOTIDIEN 
 
 

V ous avez besoin d'aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des difficultés avec 
internet ? Le bus des Services publics de l’Yonne est là pour vous accompagner. 

 

 Faire une demande d’allocation en ligne (RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale) ; 
 Faire une demande de papiers d’identité, d’immatriculation d’un véhicule ; 
 Constituer un dossier d’indemnisation chômage et son suivi ; 
 Comprendre les courriers administratifs, créer une adresse mail ; 
 Préparer sa retraite … 
 

Le bus des Services publics vous accompagne dans l’ensemble de vos démarches administratives du 
quotidien, en partenariat avec 10 opérateurs, regroupant les principaux services publics. 

 

Deux agents d’accueil et d’information du 
Conseil départemental de l’Yonne vous 
aident à trouver des solutions rapides, 
sans réorientation vers d’autres services. 
Chaque demande fera l’objet d’une ré-
ponse personnalisée. 

VISITE DU PRÉFET 
 

Le bus des services sera à Venoy, place 
de la Mairie, tous les 2es mercredi du mois  
de 14 à 17 heures, selon le calendrier sui-
vant : 
 

09/02, 09/03, 13/04, 11/05, 15/06, 
13/07, 10/08 (Congés d'été), 14/09, 12/10, 
16/11, 14/12. 
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JOURNÉE NATIONALE DE L'ÉPILEPSIE 

Christophe Bonnefond, maire de 
Venoy, et son conseil municipal, 
ont le plaisir de vous convier à un 
moment d'échange et de convivia-
lité autour de la vie communale et 
son évolution 
 

le 25 mars 2022 
à 19 heures 

salle des Joinchères 
 

et seront ravis d'échanger et de 
partager avec vous le verre de 
l'amitié. 

CÉRÉMONIE DES VOEUX 

TRAVAUX SUR LA COMMUNE 
 

L’ équipe municipale travaille depuis de nombreuses années avec une 
équipe en régie. Un choix qui permet d’assurer l’entretien des rues 

de la commune de plus en plus difficile sans produits chimiques, mais tel-
lement important. La polyactivité de cette équipe est une force pour la 
commune mais elle est parfois mal comprise de la population tant les be-
soins sont infinis et nécessitent des choix et arbitrages quotidiens.   
Pour autant, le responsable technique (Baptiste) et son équipe, que nous 
remercions, mettent beaucoup de détermination pour répondre au mieux 
aux exigences toujours plus difficiles et aux attentes du conseil municipal. 
Après le chemin des Joinchères, les travaux de réfection du chemin et de 
la rue du Bief en sont la preuve. 
L’objectif commun à tous est bien de préserver et d’améliorer le cadre de 
vie des Venoisiennes et Venoisiens. 

L'épilepsie : parlons-en ! 
 

L’ épilepsie reste une maladie encore mal connue. 
C'est pourquoi, malades et médecins ont décidé 

de sortir l'épilepsie de l'ombre en organisant, depuis 
l'an 2000, une Journée nationale dédiée à l'épilep-
sie. Cette journée se déroule, depuis 2015, le 2e lundi 
de février. 
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Identification 
 

L’identification d’un chat est obligatoire. Elle se réalise principalement par puce électronique, injectée sous la 
peau, de façon indolore. C’est un acte, effectué par un vétérinaire, qui peut se faire dès le plus jeune âge. Le 
tatouage est encore autorisé en France et se pratique sous anesthésie générale.  Le défaut d’identification peut 
entraîner une amende de 135  €. 
 

Stérilisation 
 

Un couple de chat peut donner naissance à 20 000 chats en quatre ans. Trop souvent, la portée non désirée est 
à l’origine de l’abandon de la chatte et/ou des chatons. 
La stérilisation offre de nombreux avantages : meilleure relation entre le chat et sa famille, diminution consé-
quente du nombre des abandons, un chat stérilisé et correctement nourri chasse moins (la petite faune sauvage 
est mieux préservée)... Elle évite une surpopulation incontrôlée dans une zone qui peut entraîner des problèmes 
de salubrité et de gêne pour le voisinage. 
 

Vaccination 
 

Il est nécessaire de faire vacciner son chat pour le maintenir en  bonne santé et éloigner certains risques de con-
tamination. S’ils ne sont pas vaccinés, les chats risquent de développer des maladies graves et de souffrir des 
symptômes qui en découlent. Dans le pire des cas, ces maladies peuvent entraîner leur mort. 

Il est important de le rappeler, nourrir les animaux errants, au même titre que les animaux sauvages, y compris 
au sein de colonies de chats stérilisés, n’est pas autorisé en France.   
« Il est interdit de jeter ou de déposer de la nourriture en tous lieux ou établissements publics, susceptibles d’at-
tirer les animaux errants» précise l’article 120 du règlement sanitaire départemental. 
Si vous prenez la responsabilité de nourrir les chats errants, vous devenez son responsable comme si vous en 
étiez propriétaire, vous devez également prendre des dispositions pour qu’ils soient stérilisés. Sinon, vous en-
couragez une augmentation énorme de leur population et l’introduction d’autres chats dans cette vie misérable, 
incertaine, précaire. 

CHATS DOMESTIQUES : 3 GESTES DE LA RESPONSABILITÉ DES PROPRIÉTAIRES 

CHATS ERRANTS : IL EST INTERDIT DE LES NOURRIR 
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S ituée dans le local à côté du cabinet de podologie, 
"LA RONDE DES LIVRES", bibliothèque organisée 

par le Club de la vallée du Sinotte propose à tous les habitants de Venoy de 
venir emprunter un ou plusieurs livres, de les lire tranquillement et de venir 
les échanger lecture faite. 
 

Vous trouverez dans cette bibliothèque plus de cinq cents livres de tous 
genres : romans, romans du terroir, romans policiers, thrillers, documen-
taires, bibliographies, science-fiction, etc., de quoi satisfaire toutes les de-
mandes. 
 

Ouverte deux fois par semaine*, le mercredi de 15 H 30 à 17 heures et le 
samedi matin de 10 H 30 à 11 H 30, vous pourrez venir choisir le ou les livres (à raison de 4 par mois 
au maximum). Vous aurez la possibilité de les rapporter soit dans le délai d’un mois maximum à comp-
ter de la date de votre choix,  soit de les rapporter plus tôt et les échanger contre d’autres manuels. 
 

Il sera également mis à votre disposition un choix de diverses revues (différents thèmes proposés) que 
vous pourrez consulter sur place : revues financières, revues de bricolage, revues médicales, revues de 
travaux manuels, revues de loisirs tels que chasse, pêche, etc.  
 

Venez nombreux ! Soyez de fidèles lecteurs de "La ronde des livres" ! Faites que cette activité nouvelle 
dans notre bourg soit attractive et perdure. Elle est mise en place avec le soutien de la mairie pour tous 
les habitants de Venoy. Profitez-en et faisons la vivre. 
 
 
 
 

* les dates et horaires d’ouverture (susceptibles de modification) seront affichés sur la porte. 

 CLUB DE LA VALLÉE DU SINOTTE 

 LE CROSS DÉPARTEMENTAL 

L e mercredi 24 novembre 2021, a eu lieu le cross dé-
partemental au lycée de la Brosse, sur un parcours 

de 2500 m. Habituellement, la rencontre avait lieu à Cha-
blis.  
 

Les années précédentes, la course était individuelle. Nou-
veauté cette année, elle se réalisait en équipe relais de 4 
avec une sélection, les équipes devant être mixtes : 2 
garçons, 2 filles. Le cross comprenait des élèves allant de 
la 6e à la terminale.  
 

Une sélection avait été faite en amont lors des cross de 
collèges en début d’année : les 10 premiers de chaque 
classe de 6e et de 5e, soit environ 160 enfants dans la ca-
tégorie « benjamins ». 
 

Une équipe de Denfert-Rochereau est arrivée sur le podium (mais pas de photo en raison de la crise 
sanitaire). 
 

Ils ont été invités à se représenter au cross régional qui se déroulait à Dijon le mercredi 8 décembre 
2021. Léo Balacé (5e) était sélectionné mais absent ce jour et a laissé sa place à Maxime Leprun (6e). 
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L'EPL des Terres de l'Yonne (Établissement Public Local d'Enseignement Agricole) dont le siège so-
cial est situé à La Brosse Venoy ouvrira ses portes le samedi 19 mars 2022*, de 9 à 17 heures. 
* Sur rendez-vous pour éviter tout brassage. 
 

L'occasion de faire découvrir aux familles l'ensemble des métiers que les centres de l'EPL proposent : 
 
CFA AGRICOLE DE L'YONNE (Site La Brosse) : 
• L'Hippologie & l'Équitation (CAP Palefrenier Soigneur, Bac Pro CGEH) ; 
• Paysage & Environnement (CAP Jardinier Paysagiste, Bac Pro AP) ; 
• Agriculture & Agronomie (CAP Métiers de l'Agriculture, BPREA) ; 
• Vigne & Vin (BPA TVV, BPA TCEEA, BPREA). 
 
CFPPA 89 (Site La Brosse) : 
• La Vigne & du Vin (BPA TVV, BPA TCEEA, BPREA) ; 
• L'Agriculture & l'Agronomie (BPREA) ; 
• Travaux Publics (CAP Routes) ; 
• Éducation Canine (BP Éducateur Canin). 
 
LYCÉE LA BROSSE (Site La Brosse) : 
• L'Agriculture & l'Agronomie (Bac Techno STAV TPA, Bac 
Pro CGEA, BTS APV, BTS ACSE) ; 
• Paysage & Environnement (2de NJPF, Bac Techno STAV 
AVE) ; 
• Sciences & Laboratoire (BTS Anabiotec) ; 
• Filière Générale (2de GT, Bac Général, 3e de l'Enseigne-
ment Agricole). 
 
LYCÉE PROFESSIONNEL DE CHAMPS-SUR-YONNE 
(Site de Champs) : 
• La Vente d'Alimentation & de Boissons (CAP SAPVER, 
Bac Pro TCVA) ; 
• Le Service à la Personne (CAP SAPVER, Bac Pro SAPAT). 

Si vous êtes intéressé par l’une des filières ou l’une des for-
mations proposées, prenez rendez-vous avec le(s) centre(s) 
concerné(s) : 
 

Lycée La Brosse : 03 86 94 60 00 
CFPPA 89 : 03 86 94 60 20 
Lycée de Champs/Yonne : 03 86 53 69 10 
CFA Agricole de l'Yonne : 03 86 45 15 23 

LES TERRES

Parmi les sections de l’EPL des terre de 
l’Yonne, se trouve l’exploitation de polycul-
ture élevage. Une structure qui a évolué et 
allie aujourd’hui des vaches laitières en 
agriculture biologique, une part de grandes 
cultures céréalières et l’activité viticole. Des 
filières essentielles pour pouvoir assurer 
une pratique sur site pour les élèves.  
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L’Établissement Public Local d'Enseignement Agricole des Terres de l’Yonne est né en 2009 de la fu-
sion de deux EPL, le premier situé à La Brosse Venoy et le second situé à Champs-sur-Yonne. En 
2020, le CFA Agricole de l’Yonne jusque-là domicilié à Champignelles (vers Toucy) déménage sur le 
site de La Brosse afin de gagner en visibilité et de permettre aux élèves, stagiaires et apprentis de 
l’EPL un cursus scolaire plus simplifié par la proximité des différents centres. 
 
Avec ce déménagement est venue l’envie de renouveau sur la communication mise en place par l’EPL. 
Il a été l’occasion de la refonte du logo ainsi que des logos de chaque centre qui le constitue, rempla-
çant le précédent logo qui portait l’image de l’EPL depuis plus de 20 ans. 
 

En ce début d’année 2022 et pour compléter ce souhait de 
renouveau, l’EPL se dote d’un nouveau site web. L’ancien 
site web, mis en ligne il y a 10 ans environ, ne permettait 
pas une bonne lecture sur tablette et mobile qui sont désor-
mais des supports utilisés à plus de 50% par les inter-
nautes. 
 

Ce site web permet aux familles de mieux se retrouver dans 
la navigation du site et dans l’information de chaque 
centre. 
 

Une page "Filières et Formations" qui recense l’ensemble 
des 53 formations de l’EPL (27 actuellement pour le 
CFPPA 89, 10 pour le lycée La Brosse, 13 pour le CFA 
Agricole et 3 pour le lycée professionnel de Champs-sur-
Yonne) est présente afin de trouver facilement la formation 
recherchée, par domaine, niveau, centres, ou profils. 
 

Vous pouvez retrouver toutes les informations nécessaires 
de l’EPL sur le site www.terresdelyonne.com 
 

Chaque centre possède également une page Facebook et 
un compte Instagram afin de suivre les actualités des ap-
prenants au sein des structures ! 

 DE L'YONNE 
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 VENOY PATRIMOINE 

 COMITÉ DES FÊTES DE MONTALLERY 
Passage du Père Noël  
  

A  l’occasion de l’arrivée du père Noël dans nos maisons, le 24 décembre, et grâce à l’organisation 
du VAF, les enfants de Montallery ont eu le plaisir de voir le père Noël arriver en calèche. A cette 

occasion, les bénévoles du comité des fêtes de Montallery avait organisé un petit goûter et des bois-
sons pour ravir les enfants et le père Noel suite à son long trajet. 

UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTRUCTIVE 
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Visite du Père Noel à Venoy 
  

De même, il y a eu de nombreux enfants accompagnés de leurs parents ou grands-parents au lotisse-
ment des Grands-Champs.  

 

Après une halte au lotissement du Petit-Bois où là les enfants n’étaient pas présents comme d’habi-
tude, l’attelage a traversé le lotissement des Presles croisant là aussi quelques enfants et a traversé 
Égriselles pour s’arrêter de nouveau sur la place de la mairie du bourg. 
 

La journée a été bien chargée pour tous les accompagnateurs, heureux d’avoir fait le bonheur d’une 
centaine d’enfants. Le père Noël leur dit "à l’année prochaine". 

 VENOY ANIMATIONS FESTIVITÉS 
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 LES POMPIERS DE VENOY 

 CENTRE DE LOISIRS LES MARMOUSETS 

LES POMPIERS DE VENOY RECRUTENT 
 

E ffectivement en septembre 2022, la caserne de Ve-
noy ouvrira sa deuxième section de Jeunes Sapeurs 

Pompiers. 
Les demandes de candidature se font uniquement par 
téléphone ou par mail auprès des responsables de la 
section JSP : 
- l’adjudant-chef VIOUX Jean-Yves au 06.41.54.71.20 
- l’infirmier sapeur-pompier FLE-MOREAU Dylan au 

06.88.51.37.99 
- l’adresse mail étant : pompierdevenoy@gmail.com. 
 

AGES REQUIS : enfants entre 13 et 15 ans. 
 
Les inscriptions sont ouvertes depuis le 8 janvier 2022 
jusqu’au 31 mai 2022. 
Les sélections sportives et écrites auront lieu à la ca-
serne de Venoy courant juin 2022. 
La rentrée de la nouvelle section se fera le 3 septembre 
2022. 
 
Vous pouvez assister aux sessions de JSP les samedis 
matins (hors vacances scolaires) de 8 à 12 heures aux 
casernes de Venoy et de Montigny la Resle. 
 

FLE-MOREAU Dylan 
Secrétaire de l’Amicale des sapeurs-pompiers de Venoy. 
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 A.D.M.R. 

Mairie de Venoy 89290 
Tél. : 03 86 40 31 08 
mail : mdsvenoy@fede89.admr.org 

L’ADMR DE VENOY ET ENVIRONS AVEC VOUS, AU QUOTIDIEN.  
 

D epuis  plus de 70 ans, l’ADMR accompagne à leur domicile les personnes en perte d’autonomie, soulage le 
quotidien des actifs, garde les enfants à domicile et soutient les personnes en situation de handicap, grâce 

à des professionnels compétents et bientraitants.  
Besoin d’un coup de pouce passager ou d’une aide pour pérenniser le maintien à domicile d’une personne fragi-
lisée, n’hésitez pas à nous contacter.  
 

L'ADMR, c'est des services pour tous, à tout âge de la vie : maintien à domicile des personnes fragilisées, aide 
aux familles (naissance, grossesse, etc.), ménage, repassage, préparation des repas, courses, transports ac-
compagnés, garde d'enfants à domicile. 
 

L'ADMR est certifiée NF SERVICES A LA PERSONNE. Tous les services de l'ADMR permettent une réduc-
tion ou un crédit d'impôt égal à 50% des sommes restant à charge. 

COVID OU PAS COVID, LA VIE CONTINUE POUR LES RÉSIDENTS D’EHPAD 
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 A.P.E. LES BLEUETS 

 A.S. VENOY FOOT 
ALLEZ L’AS VENOY FOOTBALL ! 
 

L es entraînements et rencontres sportives ont repris à l’AS Venoy Football.  
 Marie BALACE assure toujours le transport des U7 et U9 à l’entraînement du mardi soir et Mickael 

GAUDRY emmène les U11 et U13 le mercredi soir aux entrainements à Monéteau. Les U7 ont pu s’en-
traîner cet hiver au gymnase du lycée de La Brosse. David LAGRANGE et Eddy CIGLAR ont fêté Noël 
avec les jeunes footballeurs et partagé la galette des Rois avec les enfants.  
 
 

 
 
 

L’ensemble des bénévoles du Club prépare la soirée Couscous qui aura lieu le 12 mars à 19 H 30 à la 

QUELQUES NOUVELLES DE L’APE LES BLEUETS 
 

E n décembre, grâce à un partenariat avec les asso-
ciations de la commune ainsi que les maîtresses et 

élèves, nous avons réussi à organiser un marché de 
Noël. Ce fut une réussite, le père Noël est venu distribuer 
des chocolats car les enfants avaient été très sages. 
 

Les petites mains des écoles ont très bien travaillé, nous 
les félicitons encore. 
 

Actuellement, nous travaillons sur les projets à venir.  
En mars une vente de bulbes de printemps sera propo-
sée, en avril, "miam" des chocolats de Pâques ainsi qu’un loto (croisons les doigts pour que les condi-
tions sanitaires soient favorables et nous permettent de maintenir cette manifestation). 
 

En juin, ce sera la kermesse des écoles, il y aura de multiples activités et de la restauration tout au long 
de la journée, pourquoi pas en soirée (nous travail-
lons encore sur la formule qui sera proposée). 
 

Nous vous invitons à venir, grands et petits. Les 
fonds sont reversés aux écoles afin que les enfants 
puissent participer à diverses sorties et projets pé-
dagogiques ainsi que la classe de neige. 
 

Nous vous attendons nombreux, plus on est de 
fous plus on rit. 
 

A très vite, l'équipe des Bleuets. 
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 A.S. LES BROSSARDS 

M algré le contexte sanitaire difficile, les Brossards (association sportive du lycée de La Brosse) ont    
 continué à maintenir des activités au sein de l'établissement. Ils ont repris le chemin des ren-

contres sportives amicales et en championnat UNSS tout en respectant les gestes barrières. 148 li-
cenciés, à ce jour, peuvent participer en loisir et/ou en compétition sur différentes activités tout au long 
de la semaine, mais aussi se former à l'arbitrage : tennis de table, course à pied, badminton, muscula-
tion, vtt, course d'orientation, volley, basket, football, rugby en AS ou en option, raid, trail, bike and run 
entre autres. Des animations en nocturne sont organisées comme le cross et une course d'orientation, 
des tournois internes sur l'établissement. Des activités en sport partagé avec les jeunes de l'IMPro de 
Guerchy.  
 

Depuis septembre, les Brossards ont participé à diverses ren-
contres et se sont distingués sur différents championnats : 

- un titre de champion départemental et une 3e place au 
championnat académique en cross pour l'équipe de sport 
partagé ; 
- un titre de champion départemental et académique en 
tennis de table ; 
- un titre de champion départemental et académique en 
football pour l'équipe junior qui a gagné son billet pour le 
championnat de France UNSS qui se déroulera du 28 au 
31 mars à Dijon.  

 

L'équipe de tennis de table disputera le championnat inter-
académique le 2 mars pour tenter la qualification au champion-
nat de France également.  
 

Souhaitons une bonne continuation à tous les Brossards sportifs. 

salle des Joinchères de Venoy. Nous vous attendons nombreux pour danser jusqu’au bout de la nuit 
avec DJ Lou et remporter le récepteur TV mise en jeu lors de la tombola. Les bénéfices de cette soirée 
permettront de financer les équipements du club. 
 

Le club recherche toujours des bénévoles pour permettre aux plus jeunes de découvrir le football et 
s’épanouir dans ce sport. Nous cherchons des volontaires pour entraîner les enfants en semaine, des 
coachs pour les accompagner sur les terrains le samedi lors des tournois et plateaux et des personnes 
motivées pour aider au niveau administratif. Toutes les bonnes volontés sont bienvenues et nécessaires 
pour faire vivre l’association.  
Un appel aux sponsors est également lancé : n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez vous 
investir dans le club.  
Pour tous renseignements, merci de contacter Mickaël GAUDRY au 06.71.84.59.93. 
 

Sophie PARFAIT, secrétaire AS Venoy Football. 



PLAN DISPONIBLE DANS LES PANNEAUX 
D'AFFICHAGE DE LA COMMUNE 
 
CIRCUIT OUVERT EN SENS UNIQUE 


